
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rouen, le 6 mai 2021

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES DES 20 ET 27 JUIN 2021

Seine-Maritime

Les électeurs sont convoqués le dimanche 20 juin 2021 et en cas de second tour le dimanche 27 juin 2021
pour procéder à l’élection des conseillers départementaux et des conseillers régionaux.

• Les élections départementales     :   

Le  département  de  la  Seine-Maritime  comprend  35  cantons  (respectivement  7,  11  et  17  dans  les
arrondissements de Dieppe, du Havre et de Rouen). 
La prise de candidatures pour le 1er tour des élections départementales a été effectuée en préfecture du 26
avril au mercredi 5 mai 2021 inclus. Le 5 mai a eu lieu à la préfecture, le tirage au sort établissant l’ordre des
candidats sur les panneaux d’affichage. La commission de propagande (bulletins de vote et professions de
foi) se tiendra le lundi 10 mai 2021 toute la journée. La campagne électorale pour le premier tour se tiendra
du 31 mai au 19 juin.
La prise de candidatures pour le deuxième tour des élections départementales aura lieu le lundi 21 juin. Les
candidats devront livrer leurs documents au routeur au plus tard le mardi 22 juin 2021 à 08h00. La campagne
électorale pour le deuxième tour se déroulera du 21 juin au 26 juin. 

• Les élections régionales     :  

La prise de candidatures pour le premier tour des élections régionales se déroulera en préfecture du lundi 10
mai au lundi 17 mai inclus. Le tirage au sort établissant l’ordre des candidats sur les panneaux d’affichages
aura lieu le lundi 17 mai 2021 à 14h30, à la préfecture. La commission de propagande régionale se tiendra le
jeudi 20 mai 2021 à 14h30. La campagne électorale pour le premier tour se tiendra du 31 mai au 19 juin.
L’ouverture de la campagne électorale du second tour est fixée au lundi 21 juin 2021. Les candidatures seront
reçues du lundi 21 au mardi 22 juin inclus. La commission de propagande régionale se déroulera le mardi 22
juin 2021 à partir de 18h30. 
La clôture de la campagne électorale du second tour interviendra le samedi 26 juin 2021.
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